
Animation

Mathilde COLLARD

Responsable de missions 

immobilières et territoriales 

Durée

2 h sur 1 matinée

Tarif

• Coop : Prise en charge

Sous conditions. Facturation en 

cas d’annulation < 15 j.

• Hors Coop : 325,00 € TTC

Prix /pers. Stagiaires issus d’OLS 

ou travaillant pour des Coop’Hlm

Sessions 2024

22 mai • 9h30-11h30

@ Distanciel

Contact

07 63 47 37 68

formations@arecoop.fr

Présentation
L’intégration de matériaux biosourcés dans les projets de construction devient

une obligation règlementaire. Cela constitue un enjeu de modernisation des

procédés constructifs et une opportunité pour engager un nouveau partenariat

avec des filières locales et des acteurs expérimentés.

Ces trois formations courtes visent à accompagner les maîtres d’ouvrage

souhaitant aller au-delà des exigences règlementaires ou mieux anticiper

l’impact des matériaux biosourcés sur leurs procédés internes.

Ce module s’attachera à apprécier la faisabilité sous l’angle administratif,

assuranciel et le risque de sinistralité lié aux matériaux biosourcés.

Objectifs pédagogiques
• Connaître le cadre normatif dans lequel s'inscrivent les matériaux biosourcés

• Comprendre comment adapter les solutions en conception pour répondre à

la règlementation

Public
Responsable/Chargé.e d’opération • Monteur/euse d’opérations • Responsable

programme • Responsable innovation / développement durable

Prérequis
Connaître le montage d'opération (intervenants, pratiques usuelles, etc.).

Méthodologie et évaluation
• Exposé didactique

• Études de cas

• Échanges entre participants

• Évaluation du positionnement, des acquis et du niveau de satisfaction des

apprenants par le biais de quatre questionnaires en ligne

www.arecoop.fr

Programme

• L'assurabilité dans la construction : cadre juridique

• L'anticipation dans les projets innovants

• Le cadre règlementaire des matériaux de construction biosourcés
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